
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Métropole du Grand Nancy

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour un montant compris entre 90 000  HT et 221 000 euros HT

Référence : MGN_2024_028_BB

Date de mise en ligne : Le vendredi 19 avril 2024 à 19:20:01

Date de clôture : Le jeudi 16 mai 2024 à 16:00:00

Titre : Mission de fouilles archéologiques préventives - Place de la République à Nancy

Descriptif : Marché ordinaire à prix forfaitaire. Durée 18 mois.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 30/04/2024 à 10:11:46 ] Bonjour, 
Afin de répondre au mieux au marché, nous avons quelques questions : 
-Pourrions-nous disposer d'un plan détaillé des décaissements projetés (plan d'exécution) ?

-Est-ce que vous pourriez nous fournir les données géotechniques aux endroits des travaux permettant de restituer
les altimétries des enrobés, couches de formes, etc ?
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 06/05/2024 15:38:23 ] Bonjour, 

Afin de répondre à vos questions, plusieurs documents sont mis en ligne : 
- Un plan de nivellement ; 
- Un plan de synthèse des travaux sur réseaux ; 
- Des coupes pour connaître les épaisseurs et les types de revêtement ; 
- Un plan avec les profondeurs d'excavation. 

Il n'y a d'étude géotechniques spécifique. 

Aussi, des documents (AE, CCAP et RC) sont également en ligne dans le but de mieux prendre en compte le
marché à tranches. 

En vous remerciant de l'intérêt que vous portez à cette consultation, 

La Métropole du Grand Nancy. 

[ 25/04/2024 à 11:28:03 ] Bonjour,
Afin de répondre au mieux au marché, nous avons quelques questions : 
-Faut-il prévoir des installations de chantier pour les archéologues, ou bien existe-t-il une base-vie commune ?
-Dans votre planning, vous indiquez un démarrage du secteur 3.1 au 29/04, sauf erreur c’est un secteur soumis à
fouille archéologique, pouvez-vous confirmer cela ?
-L’entreprise de travaux a-t-elle pris conscience des contraintes archéologiques dans son planning ?
-Les engins de terrassement sont-ils également mis à disposition pour les fouilles des zones de plantation ?
-L’arrêté porte sur une emprise de 15035m² au total. D’après vos plans de terrassements, les surfaces
terrassées sont d’environ 5474m², dont 2875m² pour les plantations qui sont à fouiller. Et le restant en suivi de
Tx. Doit-on bien partir sur ses bases de calcul, ou avez-vous d’autres travaux à réaliser sur cette emprise ?
-Les documents du marché ne semblent pas prendre en compte les tranches conditionnelles indiquées dans le
cahier des charges de l’arrêté, pouvez-vous nous indiquer comment les présenter notamment dans l’AE et
la DPGF
-Le cahier des charges de l’arrêté mentionne un rapport final d’opération à rendre sous 36 mois après la
fin du terrain, pouvez-vous modifier le marché en ce sens ?
-Qu’entendez-vous par rapport de fouille?
cordialement,
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 26/04/2024 09:57:05 ] Bonjour, 

Veuillez trouver ci-dessous les réponses apportées aux questions posées : 

R1 : Il faut prévoir des installations de chantier. 
R2 : Seul la démolition de plate-forme et du décroutage ont été réalisés, ou quelques excavations de surface
hors terrain naturel. Ce secteur est bien soumis à fouille archéologique lorsque nous réaliserons les terrassements
des fosses de plantations.
R3 : Oui, ce sujet a été vu avec l’entreprise. 
R4 : Oui, les engins de terrassement seront mis à disposition par l’entreprise. 
R5 : Non pas d’autres travaux de prévus sur ce secteur. 
R6 : Les documents ont été modifiés en ce sens, ces derniers sont en lignes. 
R7 : Effectivement, la durée total indiqué dans l’arrêté est de 36 mois après la phase travaux. Le délai
global est donc de 42 mois (6 mois de travaux + 36 mois pour rendre le rapport final). Le délai des tranches
conditionnelles est à proposer par le candidat.
R8 : Il s’agit d’un document succinct indiquant les évènements rencontrés pendant le chantier. 

En vous remerciant par avance pour l'intérêt que vous portez à cette consultation, 

La Métropole du Grand Nancy. 
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